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Le Conncil de tutelle de 
l'Orcanisation den 
Nntions Unies 

r~:a tions Unies 
Ecw York, !Jel·l York 

f.:essieurs, 

Le 28 d~cemJrc 1966 

Je reprcsente un certain nombre de citoyens du Territoire sous tutel1e des 

Iles du facifique, qui ont l'intention de faire des recl11.mations au sujet de leurs 

rroprictcs et notarr.ment du fait que ces dernieres sont illegalerr:ent utili~ees ou 

u~cup~eG par la pr~scnte Administration du Territoire sous tute1le ou ~ c~use des 

~ctivit6s de cette AdministrRtion. 

Ces roclnrr.ations concernent des propriotes situees dnns les iles Palaos, 

d~ns l'ile de Yap, dans les ilcs de Tinian, de Saipan et de Rota et dans l'atoll 

de Truk. 

La pr~ncntc AdministrRtion du T~rritoire sous tutclle a crce une orcanisntion 

e~. d·~:.; procedures Jt.:diciaires qui ne semblent ni efficaces ni adcquatcs. J,n. 

pl·,;:;l!ni:•: /,drr.:i.ni~;trat.ion du Terri toire .sous tutellc souticnt qu' clle est souvern.ine, 

1Ji<!l1 \ln'auc-u1v~ d(·~; cnquetes que ,j'ui pu fuirc n'~.it confirrr.c cette rr.aniore de voir. 

/ ... 
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A mon avis, s'il. y a un droit de souverainete sur le Territoire sous tutelle des 

Iles du Pa.cifique, c' est une question qui n' a pas ete tranchee et la presente 

Administration n'a que le statut d'une administration chargee des affa.ires 

courantes. Apres a.voir etudie la. question a fond, je suis arrive a la conclusion 

que 1 1 Autori te admini.strant-e ne peut etre consideree camme un souve;rain et qu' elle 

doit seulement etre chargee des affaires courantes, en attendant que l'on ait 

decide a qui -revient la souverainete du Territoire. Il est evident qu 1 elle 

n'appartient pas aux Etats-Unis et je doute qu1 elle appartienne a !'Organisation 

des Nations Unies. 

En maints cas' les droits . qu:i. font 1 I ob jet des :':"eclan:ations que j f ai 

!'intention de soumettre concernent d 1 importantes so~~es d 1 argent. Je ne vois 

pas comment les lois et reglements ou le pretendu statut du Territoire sous 

tutelle ni son organisation judiciaire peuvent leser ces droits; malgre cela, 

je ne sais quelle procedure suivre pour saisir le Conseil de tutelle de cette 

affaire. 

Je vous serais tres oblige de bien vouloir me dire ce que je dais. faire pour 

vous presenter ces reclamations au nom de mes clients. 

Veuillez agreer, etc. 

(Signe) Finton J. PHEIAN, Jr. 




